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Situation des travailleurs sociaux des CAF, CARSAT et MSA
Question écrite n° 15470

Texte de la question

M. Lionel Vuibert attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des travailleurs
sociaux exerçant au sein des organismes de sécurité sociale, notamment dans les CAF, les CARSAT-CRAMIF
et la MSA. Ces professionnels, titulaires de diplômes d'État d'assistant de service social ou de conseiller en
économie sociale et familiale, accompagnent au quotidien des publics fragilisés, notamment dans l'accès aux
droits, le logement, la prévention des expulsions, l'insertion socioprofessionnelle, la protection de l'enfance, le
soutien à la parentalité ou encore la gestion budgétaire. Le collectif national des travailleurs sociaux CAF
rappelle également que ces professionnels ont été fortement mobilisés pendant la crise sanitaire, en maintenant
l'accompagnement des familles dans des conditions exceptionnelles. Or malgré l'extension du Ségur à une
grande partie du champ social et médico-social, les travailleurs sociaux des organismes de sécurité sociale
demeurent exclus du versement des 183 euros nets mensuels, contrairement à d'autres professionnels exerçant
des missions comparables. Les collectifs demandent également la reconnaissance de leur diplôme au niveau
BAC +3 dans les classifications internes, ainsi qu'une harmonisation de traitement entre travailleurs sociaux des
différents organismes de sécurité sociale. Cette situation nourrit un sentiment d'injustice, fragilise l'attractivité de
ces métiers et accentue les difficultés de recrutement, alors même que les besoins d'accompagnement social ne
cessent d'augmenter. Plusieurs questions écrites ont déjà été déposées sur ce sujet afin de demander une
évolution du dispositif. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend répondre aux demandes
portées par les travailleurs sociaux des CAF, des CARSAT-CRAMIF et de la MSA, concernant à la fois
l'extension des revalorisations issues du Ségur de la santé et la reconnaissance de leur niveau de qualification
dans les classifications et rémunérations applicables au sein des organismes de sécurité sociale et selon quel
calendrier une réponse pourrait être apportée à ces professionnels.
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